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Gare	routiere	chambéry

SNCF	Gares	&	Connexions	is	the	expert	in	Design	and	Operation	of	train	stations	in	France.	Our	teams	endeavour	to	make	stations	more	attractive,	convenient	and	safer	for	passengers.	Passenger	information,	provision	of	clean,	safe	and	comfortable	spaces,	maintenance	of	public	assets...	SNCF	Gares	&	Connexions	currently	manages	France's	3,000
stations	in	conjunction	with	local	authorities	and	transport	operators	as	part	of	the	missions	entrusted	to	us	by	the	Law	of	27	June	2018	(see	section	on	Legislative	acts).	Our	entire	organisation	is	committed	to	making	stations:	More	attractive	and	cleaner,	with	useful	in-station	services	to	support	new	practices	Safer,	with	boosted	presence	of	security
crews	and	work	with	NGOs	providing	support	to	homeless	people.	More	convenient	for	everyone:	Accessibility	is	the	biggest	expenditure,	with	nearly	300	million	euros	to	be	invested	annually	over	the	next	few	years	to	make	stations	more	accessible	to	disabled	and	reduced-mobility	passengers.	Greener	with	the	development	of	solar	panels	installed
on	our	land	property.	We	have	placed	operational	excellence	at	the	core	of	our	operation,	based	on	several	requirements:		Operational	agility	for	turnkey	solutions	tailored	to	each	local	authority,	whether	to	develop	large	stations	or	build	small	stopovers.	A	guarantee	of	full	control	over	costs,	deadlines	and	the	initial	programme.	Transparency	in	our
organisation,	with	a	Performance	Contract	signed	with	each	Region.	Operational	discipline:	Steering	committees	are	organised	throughout	the	project.		Customer	satisfaction:	Our	teams	are	always	ready	to	listen	and	adapt	in	a	spirit	of	co-construction	with	our	clients.	€1.9	billion	revenue	including	€1	billion	in	toll	revenues	and	nearly	€300	million	in
commercial	income	in	2023	5,000	employees	and	15,000	people	work	in	stations	every	day	to	ensure	that	SNCF	Gares	&	Connexions	remains	the	station	specialist	in	all	stations,	from	the	largest	to	the	smallest	+10	million	visitors	to	our	3,000	stations	throughout	France	45	stations	listed	as	Historic	Monuments	including	in	particular	the	Gare	du
Nord,	Europe's	largest	railway	station	Excerpts	of	Law	2018-515	of	27th	June	2018	for	a	new	rail	contract.	Le	règlement	ci-après	a	pour	objet	de	définir	les	conditions	générales	d’accès	et	d’utilisation	de	la	gare	routière	de	Chambéry	afin	de	garantir	le	meilleur	service	aux	usagers	et	de	leurs	assurer	sécurité	et	tranquillité.	Activités	prohibées	Toute
activité	contraire	aux	lois	et	règlements	en	vigueur,	ainsi	qu’à	la	tranquillité	et	à	la	salubrité	publique	est	interdite	à	savoir	:	Le	démarchage	commercial	ou	autre	(sondage,	enquête)	sans	accord	préalable	du	Gestionnaire,	La	consommation	de	boissons	alcoolisées	ou	de	produits	stupéfiants,	L’introduction	d’animaux	dans	la	gare,	à	l’exception	de	ceux
tenus	en	laisse	ou	transportés	en	panier,	l’usage	du	tabac	dans	les	parties	couvertes	affectées	à	un	usage	collectif,	loi	n°92-32	du	10	janvier	1991,	L’apposition	d’affiches	et	d’annonces	commerciales	ou	d’inscriptions	publicitaires	non	autorisée,	Les	atteintes	à	l’état	de	propreté	des	locaux	et	installations,	L’introduction	dans	la	gare	d’armes	à	feu,	de
matières	explosives	ou	toxiques,	Les	dégradations	de	toute	sorte.	Tranquillité	des	usagers	L’utilisation	de	tout	engin	à	roulettes	(trottinette,	skate…etc.)	ou	cycles	motorisés	ou	non	est	strictement	interdite	dans	l’enceinte	de	la	gare	routière.	L’utilisation	d’appareils	ou	d’instruments	sonores	qui	pourraient	perturber	la	tranquillité	des	voyageurs.	Tous
les	jeux	de	balles,	de	ballons	ou	assimilés	sont	interdits	dans	l’enceinte	de	la	gare	routière,	La	mendicité	et	le	colportage	sont	interdits	dans	l’enceinte	de	la	gare	routière,	Aucun	bagage	ne	doit	être	laissé	sans	surveillance.	Conditions	d’accès	La	gare	routière	est	équipée	d’un	contrôle	d’accès	et	seuls	les	véhicules	pourvus	d’un	badge	peuvent	y
accéder	7	jours	sur	7,	24	heures	sur	24.	Tout	nouveau	transporteur	souhaitant	accéder	à	cette	gare	afin	d’effectuer	des	services	réguliers	devra	prendre	contact	avec	Trans	Fer	Route	Savoie	pour	récupérer	le	formulaire	de	demande	de	passages	ainsi	que	les	modalités	de	délivrance	de	badges.	Pour	un	Service	occasionnel,	le	transporteur	devra	faire
une	demande	par	Mail	(grchambery@orange.fr)	dans	un	délai	de	72	heures.	L’exploitant	des	gares	routières	se	réserve	le	droit	de	refuser	l’accès	aux	autocars	dans	le	cas	de	saturation	d’emplacement.	Tarifs	transporteurs	Les	tarifs	d’accès	pour	les	gares	routières	sont	déterminés	par	la	Région	Auvergne-Rhône-Alpes	et	révisés	annuellement	au	1er
septembre.	Assurances	des	transporteurs	La	responsabilité	civile	du	transporteur	est	engagée	en	cas	de	dommages	à	un	bien	ou	à	une	personne	du	fait	de	son	activité	dans	le	champ	d’application	de	la	gare	routière.	Les	garanties	de	ces	entreprises	doivent	obligatoirement	couvrir	les	dégâts	matériels	et	autres	causés	par	les	mouvements	de	cars.	Tout
dommage	causé	par	ces	entreprises	restera	entièrement	à	leur	charge	et	les	réparations	occasionnées	par	ces	dommages	seront	effectuées	par	le	Gestionnaire	qui	refacturera	au	réel	au	transporteur	concerné.	Circulation	et	accès	aux	quais	La	gare	routière	est	équipée	de	10	quais	autocars	dont	3	réservés	au	TER.	Ces	quais	sont	exclusivement	prévus
pour	la	dépose	et	la	prise	en	compte	des	voyageurs.	L’accès	aux	quais	est	autorisé	cinq	minutes	avant	la	prise	en	compte	des	voyageurs,	sauf	pour	les	cars	TER	qui	sont	autorisés	à	se	présenter	dix	minutes	avant.	Les	autocars	avec	remorque	ne	sont	pas	autorisés	à	rentrer	en	gare	routière.	La	circulation	automobile	dans	l’enceinte	de	la	gare	routière
est	strictement	limitée	aux	véhicules	autorisés,	Les	règles	du	Code	de	la	route	sont	applicables	dans	la	gare	routière,	La	vitesse	de	tous	les	véhicules	circulant	dans	l’enceinte	de	la	gare	est	limitée	à	10	km/h,	L’affectation	des	quais	est	réalisée	par	le	gestionnaire,	Il	est	formellement	interdit	de	rester	stationner	sur	les	quais,	L’arrêt	en	double	file	est
interdit,	les	opérations	de	marche	arrière,	hors	sortie	de	quai,	sont	strictement	interdites	sauf	cas	de	force	majeure.	Dans	ce	cas	l’opération	sera	assurée	sous	la	responsabilité	du	conducteur,	L’arrêt	des	moteurs	est	obligatoire	dès	que	l’autocar	est	à	quai.	Autorité	du	gestionnaire	et	de	ses	agents	Le	gestionnaire	et	les	agents	de	la	gare	routière	sont
responsables	du	maintien	de	l’ordre	public	et	du	respect	du	règlement	intérieur.	Ils	peuvent,	en	cas	de	nécessité,	faire	appel	aux	forces	de	police	afin	d’expulser	le	ou	les	personnes	qui	ne	se	conformeraient	pas	aux	dispositions	du	présent	règlement	et	de	la	législation	en	vigueur.	Ils	peuvent,	lorsqu’un	bagage	non	étiqueté	laissé	sans	surveillance	est
repéré	dans	l’enceinte	de	la	gare	routière,	activé	le	Plan	Vigipirate.	Les	usagers	de	la	gare	routière	et	le	personnel	des	entreprises	de	transport	doivent	se	conformer	strictement	aux	consignes,	indications	ou	avis	qui	leur	seront	données	par	le	gestionnaire,	soit	par	voie	d’affichage,	soit	verbalement	par	l’intermédiaire	du	personnel	de	la	gare.
Pénalités	En	cas	de	non-respect	du	présent	règlement,	le	gestionnaire	est	habilité	à	appliquer	des	pénalités	par	infraction	dument	notifiées	aux	transporteurs	:	Stationnement	gênant	:	60	€	HT	Non-respect	des	consignes	des	agents	des	gares	routières	:	60	€	HT	Utilisation	des	quais	sans	demande	préalable	:	60	€	HT	Ouverture	forcée	des	barrières	:
200	€	HT	Stationnement	en	double	file	:	60	€	HT	Non-	respect	du	règlement	d’exploitation	autre	que	les	cas	mentionnés	ci-dessus	:	60	€	HT	Registre	des	remarques	Il	est	tenu,	dans	la	gare	routière,	un	registre	destiné	à	recevoir	les	remarques,	les	suggestions	des	voyageurs	et	des	transporteurs	concernant	l’exploitation	de	la	gare.	Le	service	de
transport	en	commun	Synchro	Bus	relie	différentes	communes	de	Chambéry	Montagnes	et	permet	d’accéder	facilement	au	centre-ville	de	Chambéry.	Il	propose	également	des	liaisons	régulières	pour	La	Féclaz	–	Le	Revard	et	Aillons-Margériaz.	Principalement	déployé	dans	la	vallée	de	Chambéry,	le	réseau	Synchro	Bus	comprend	4	lignes	chronos	(1
bus	toutes	les	10mn),	15	lignes	complémentaires	et	8	lignes	de	transport	à	la	demande.	Pour	vous	déplacer	sur	l’hypercentre	de	Chambéry	vous	pouvez	également	utiliser	le	service	de	vélobulles,	des	triporteurs	électriques	qui	vous	prennent	et	vous	déposent	où	vous	le	voulez	sur	un	circuit	prédéfini	de	3km.	Vous	pouvez	réserver	votre	vélobulle	en
appelant	le	04	79	96	34	13.	Synchro	Bus	propose	toute	une	gamme	d’abonnements	et	de	tickets,	dont	des	tickets	valables	24h	qui	permettent	d’emprunter	les	bus	à	volonté.	Ils	sont	disponibles	à	l’Agence	Commerciale	Synchro	Bus	située	place	de	la	Gare	en	centre-ville	et	dans	différents	points	bus	répartis	sur	toute	l’agglomération.	Vous	pouvez	aussi
les	acheter	en	ligne.	Des	distributeurs	automatiques	de	titres	de	transport	sont	installés	aux	principaux	arrêts	(Gare,	Cévennes,	Halles,	Curial)	et	à	l’intérieur	de	la	gare.	Ils	vous	permettent	de	gagner	du	temps	pour	acheter	et	recharger	vos	titres	de	transports.	Les	navettes	vers	les	stations	de	Chambéry	Montagnes	Les	navettes	Synchro	Montagne
depuis	Chambéry	Le	service	Synchro	Montagne	est	un	système	de	lignes	de	bus	reliant	la	Gare	routière	de	Chambéry,	située	en	centre-ville	au	Jardin	du	Verney,	avec	La	Féclaz	et	Aillons-Margériaz.	Des	départs	sont	assurés	quotidiennement	pendant	les	vacances	de	Noël,	d’hiver	et	d’été,	et	les	samedis	et	dimanches	hors	vacances	scolaires	pendant	la
période	hivernale	uniquement.	L’été,	les	vélos	sont	transportables	par	la	navette.	Des	navettes	depuis	Aix	les	Bains	Depuis	Aix	les	Bains,	Cars	Région	Savoie	propose	des	navettes	pour	rejoindre	la	station	des	Aillons-Margériaz	(ligne	C11)	en	hiver,	ainsi	que	Le	Revard	et	La	Féclaz	(ligne	Nature)	en	hiver	et	en	été.	Formule	Skibus	en	hiver	Vous	pouvez
bénéficier	de	tarifs	avantageux	en	combinant	un	aller-retour	avec	les	navettes	Synchro	Montagne	ou	les	navettes	depuis	Aix	les	Bains	et	un	forfait	journée	ski	alpin	(Aillons-Margériaz	ou	La	Féclaz)	ou	un	forfait	journée	ski	nordique	(La	Féclaz	–	Le	Revard).	Lignes	régulières	pour	le	Massif	des	Bauges	La	ligne	S06	de	Cars	Région	Savoie	relie
Chambéry	et	Aix	les	Bains	aux	villages	de	Lescheraines,	La	Motte	en	Bauges,	Le	Châtelard,	La	Compôte	et	École.	La	ligne	41	du	SIBRA	relie	Annecy	aux	villages	de	Lescheraines,	La	Motte	en	Bauges	et	Le	Châtelard.	Ces	lignes	de	bus	ne	fonctionnent	pas	le	dimanche.	En	hiver,	la	ligne	C11	reliant	Aix-les-Bains	à	la	station	des	Aillons-Margériaz	dessert
Lescheraines	(infos	un	peu	plus	haut	:	«	navette	vers	les	stations	de	Chambéry	Montagnes	»)	Ainsi,	seuls	quelques	villages	des	Bauges	sont	accessibles	en	navettes	ou	en	cars.	Pour	être	complètement	autonome	dans	notre	massif,	il	est	plus	facile	d’avoir	un	véhicule,	d’en	louer	un	ou	d’utiliser	le	covoiturage.	Plus	d’informations	?	Si	vous	avez	besoin	de
conseils	Allo	Synchro	est	à	votre	service	au	04	79	68	73	73.	Vous	pouvez	planifier	tous	vos	déplacements	sur	Chambéry	Montagnes	grâce	à	l’application	Synchro	Chambéry	:	We’ve	detected	that	JavaScript	is	disabled	in	this	browser.	Please	enable	JavaScript	or	switch	to	a	supported	browser	to	continue	using	x.com.	You	can	see	a	list	of	supported
browsers	in	our	Help	Center.	Help	Center	Le	règlement	ci-après	a	pour	objet	de	définir	les	conditions	générales	d’accès	et	d’utilisation	de	la	gare	routière	de	Chambéry	afin	de	garantir	le	meilleur	service	aux	usagers	et	de	leurs	assurer	sécurité	et	tranquillité.	Activités	prohibées	Toute	activité	contraire	aux	lois	et	règlements	en	vigueur,	ainsi	qu’à	la
tranquillité	et	à	la	salubrité	publique	est	interdite	à	savoir	:	Le	démarchage	commercial	ou	autre	(sondage,	enquête)	sans	accord	préalable	du	Gestionnaire,	La	consommation	de	boissons	alcoolisées	ou	de	produits	stupéfiants,	L’introduction	d’animaux	dans	la	gare,	à	l’exception	de	ceux	tenus	en	laisse	ou	transportés	en	panier,	l’usage	du	tabac	dans
les	parties	couvertes	affectées	à	un	usage	collectif,	loi	n°92-32	du	10	janvier	1991,	L’apposition	d’affiches	et	d’annonces	commerciales	ou	d’inscriptions	publicitaires	non	autorisée,	Les	atteintes	à	l’état	de	propreté	des	locaux	et	installations,	L’introduction	dans	la	gare	d’armes	à	feu,	de	matières	explosives	ou	toxiques,	Les	dégradations	de	toute	sorte.
Tranquillité	des	usagers	L’utilisation	de	tout	engin	à	roulettes	(trottinette,	skate…etc.)	ou	cycles	motorisés	ou	non	est	strictement	interdite	dans	l’enceinte	de	la	gare	routière.	L’utilisation	d’appareils	ou	d’instruments	sonores	qui	pourraient	perturber	la	tranquillité	des	voyageurs.	Tous	les	jeux	de	balles,	de	ballons	ou	assimilés	sont	interdits	dans
l’enceinte	de	la	gare	routière,	La	mendicité	et	le	colportage	sont	interdits	dans	l’enceinte	de	la	gare	routière,	Aucun	bagage	ne	doit	être	laissé	sans	surveillance.	Conditions	d’accès	La	gare	routière	est	équipée	d’un	contrôle	d’accès	et	seuls	les	véhicules	pourvus	d’un	badge	peuvent	y	accéder	7	jours	sur	7,	24	heures	sur	24.	Tout	nouveau	transporteur
souhaitant	accéder	à	cette	gare	afin	d’effectuer	des	services	réguliers	devra	prendre	contact	avec	Trans	Fer	Route	Savoie	pour	récupérer	le	formulaire	de	demande	de	passages	ainsi	que	les	modalités	de	délivrance	de	badges.	Pour	un	Service	occasionnel,	le	transporteur	devra	faire	une	demande	par	Mail	(grchambery@orange.fr)	dans	un	délai	de	72
heures.	L’exploitant	des	gares	routières	se	réserve	le	droit	de	refuser	l’accès	aux	autocars	dans	le	cas	de	saturation	d’emplacement.	Tarifs	transporteurs	Les	tarifs	d’accès	pour	les	gares	routières	sont	déterminés	par	la	Région	Auvergne-Rhône-Alpes	et	révisés	annuellement	au	1er	septembre.	Assurances	des	transporteurs	La	responsabilité	civile	du
transporteur	est	engagée	en	cas	de	dommages	à	un	bien	ou	à	une	personne	du	fait	de	son	activité	dans	le	champ	d’application	de	la	gare	routière.	Les	garanties	de	ces	entreprises	doivent	obligatoirement	couvrir	les	dégâts	matériels	et	autres	causés	par	les	mouvements	de	cars.	Tout	dommage	causé	par	ces	entreprises	restera	entièrement	à	leur
charge	et	les	réparations	occasionnées	par	ces	dommages	seront	effectuées	par	le	Gestionnaire	qui	refacturera	au	réel	au	transporteur	concerné.	Circulation	et	accès	aux	quais	La	gare	routière	est	équipée	de	10	quais	autocars	dont	3	réservés	au	TER.	Ces	quais	sont	exclusivement	prévus	pour	la	dépose	et	la	prise	en	compte	des	voyageurs.	L’accès
aux	quais	est	autorisé	cinq	minutes	avant	la	prise	en	compte	des	voyageurs,	sauf	pour	les	cars	TER	qui	sont	autorisés	à	se	présenter	dix	minutes	avant.	Les	autocars	avec	remorque	ne	sont	pas	autorisés	à	rentrer	en	gare	routière.	La	circulation	automobile	dans	l’enceinte	de	la	gare	routière	est	strictement	limitée	aux	véhicules	autorisés,	Les	règles	du
Code	de	la	route	sont	applicables	dans	la	gare	routière,	La	vitesse	de	tous	les	véhicules	circulant	dans	l’enceinte	de	la	gare	est	limitée	à	10	km/h,	L’affectation	des	quais	est	réalisée	par	le	gestionnaire,	Il	est	formellement	interdit	de	rester	stationner	sur	les	quais,	L’arrêt	en	double	file	est	interdit,	les	opérations	de	marche	arrière,	hors	sortie	de	quai,
sont	strictement	interdites	sauf	cas	de	force	majeure.	Dans	ce	cas	l’opération	sera	assurée	sous	la	responsabilité	du	conducteur,	L’arrêt	des	moteurs	est	obligatoire	dès	que	l’autocar	est	à	quai.	Autorité	du	gestionnaire	et	de	ses	agents	Le	gestionnaire	et	les	agents	de	la	gare	routière	sont	responsables	du	maintien	de	l’ordre	public	et	du	respect	du
règlement	intérieur.	Ils	peuvent,	en	cas	de	nécessité,	faire	appel	aux	forces	de	police	afin	d’expulser	le	ou	les	personnes	qui	ne	se	conformeraient	pas	aux	dispositions	du	présent	règlement	et	de	la	législation	en	vigueur.	Ils	peuvent,	lorsqu’un	bagage	non	étiqueté	laissé	sans	surveillance	est	repéré	dans	l’enceinte	de	la	gare	routière,	activé	le	Plan
Vigipirate.	Les	usagers	de	la	gare	routière	et	le	personnel	des	entreprises	de	transport	doivent	se	conformer	strictement	aux	consignes,	indications	ou	avis	qui	leur	seront	données	par	le	gestionnaire,	soit	par	voie	d’affichage,	soit	verbalement	par	l’intermédiaire	du	personnel	de	la	gare.	Pénalités	En	cas	de	non-respect	du	présent	règlement,	le
gestionnaire	est	habilité	à	appliquer	des	pénalités	par	infraction	dument	notifiées	aux	transporteurs	:	Stationnement	gênant	:	60	€	HT	Non-respect	des	consignes	des	agents	des	gares	routières	:	60	€	HT	Utilisation	des	quais	sans	demande	préalable	:	60	€	HT	Ouverture	forcée	des	barrières	:	200	€	HT	Stationnement	en	double	file	:	60	€	HT	Non-
respect	du	règlement	d’exploitation	autre	que	les	cas	mentionnés	ci-dessus	:	60	€	HT	Registre	des	remarques	Il	est	tenu,	dans	la	gare	routière,	un	registre	destiné	à	recevoir	les	remarques,	les	suggestions	des	voyageurs	et	des	transporteurs	concernant	l’exploitation	de	la	gare.	Le	règlement	ci-après	a	pour	objet	de	définir	les	conditions	générales
d’accès	et	d’utilisation	de	la	gare	routière	de	Chambéry	afin	de	garantir	le	meilleur	service	aux	usagers	et	de	leurs	assurer	sécurité	et	tranquillité.	Activités	prohibées	Toute	activité	contraire	aux	lois	et	règlements	en	vigueur,	ainsi	qu’à	la	tranquillité	et	à	la	salubrité	publique	est	interdite	à	savoir	:	Le	démarchage	commercial	ou	autre	(sondage,
enquête)	sans	accord	préalable	du	Gestionnaire,	La	consommation	de	boissons	alcoolisées	ou	de	produits	stupéfiants,	L’introduction	d’animaux	dans	la	gare,	à	l’exception	de	ceux	tenus	en	laisse	ou	transportés	en	panier,	l’usage	du	tabac	dans	les	parties	couvertes	affectées	à	un	usage	collectif,	loi	n°92-32	du	10	janvier	1991,	L’apposition	d’affiches	et
d’annonces	commerciales	ou	d’inscriptions	publicitaires	non	autorisée,	Les	atteintes	à	l’état	de	propreté	des	locaux	et	installations,	L’introduction	dans	la	gare	d’armes	à	feu,	de	matières	explosives	ou	toxiques,	Les	dégradations	de	toute	sorte.	Tranquillité	des	usagers	L’utilisation	de	tout	engin	à	roulettes	(trottinette,	skate…etc.)	ou	cycles	motorisés
ou	non	est	strictement	interdite	dans	l’enceinte	de	la	gare	routière.	L’utilisation	d’appareils	ou	d’instruments	sonores	qui	pourraient	perturber	la	tranquillité	des	voyageurs.	Tous	les	jeux	de	balles,	de	ballons	ou	assimilés	sont	interdits	dans	l’enceinte	de	la	gare	routière,	La	mendicité	et	le	colportage	sont	interdits	dans	l’enceinte	de	la	gare	routière,
Aucun	bagage	ne	doit	être	laissé	sans	surveillance.	Conditions	d’accès	La	gare	routière	est	équipée	d’un	contrôle	d’accès	et	seuls	les	véhicules	pourvus	d’un	badge	peuvent	y	accéder	7	jours	sur	7,	24	heures	sur	24.	Tout	nouveau	transporteur	souhaitant	accéder	à	cette	gare	afin	d’effectuer	des	services	réguliers	devra	prendre	contact	avec	Trans	Fer
Route	Savoie	pour	récupérer	le	formulaire	de	demande	de	passages	ainsi	que	les	modalités	de	délivrance	de	badges.	Pour	un	Service	occasionnel,	le	transporteur	devra	faire	une	demande	par	Mail	(grchambery@orange.fr)	dans	un	délai	de	72	heures.	L’exploitant	des	gares	routières	se	réserve	le	droit	de	refuser	l’accès	aux	autocars	dans	le	cas	de
saturation	d’emplacement.	Tarifs	transporteurs	Les	tarifs	d’accès	pour	les	gares	routières	sont	déterminés	par	la	Région	Auvergne-Rhône-Alpes	et	révisés	annuellement	au	1er	septembre.	Assurances	des	transporteurs	La	responsabilité	civile	du	transporteur	est	engagée	en	cas	de	dommages	à	un	bien	ou	à	une	personne	du	fait	de	son	activité	dans	le
champ	d’application	de	la	gare	routière.	Les	garanties	de	ces	entreprises	doivent	obligatoirement	couvrir	les	dégâts	matériels	et	autres	causés	par	les	mouvements	de	cars.	Tout	dommage	causé	par	ces	entreprises	restera	entièrement	à	leur	charge	et	les	réparations	occasionnées	par	ces	dommages	seront	effectuées	par	le	Gestionnaire	qui
refacturera	au	réel	au	transporteur	concerné.	Circulation	et	accès	aux	quais	La	gare	routière	est	équipée	de	10	quais	autocars	dont	3	réservés	au	TER.	Ces	quais	sont	exclusivement	prévus	pour	la	dépose	et	la	prise	en	compte	des	voyageurs.	L’accès	aux	quais	est	autorisé	cinq	minutes	avant	la	prise	en	compte	des	voyageurs,	sauf	pour	les	cars	TER
qui	sont	autorisés	à	se	présenter	dix	minutes	avant.	Les	autocars	avec	remorque	ne	sont	pas	autorisés	à	rentrer	en	gare	routière.	La	circulation	automobile	dans	l’enceinte	de	la	gare	routière	est	strictement	limitée	aux	véhicules	autorisés,	Les	règles	du	Code	de	la	route	sont	applicables	dans	la	gare	routière,	La	vitesse	de	tous	les	véhicules	circulant
dans	l’enceinte	de	la	gare	est	limitée	à	10	km/h,	L’affectation	des	quais	est	réalisée	par	le	gestionnaire,	Il	est	formellement	interdit	de	rester	stationner	sur	les	quais,	L’arrêt	en	double	file	est	interdit,	les	opérations	de	marche	arrière,	hors	sortie	de	quai,	sont	strictement	interdites	sauf	cas	de	force	majeure.	Dans	ce	cas	l’opération	sera	assurée	sous	la
responsabilité	du	conducteur,	L’arrêt	des	moteurs	est	obligatoire	dès	que	l’autocar	est	à	quai.	Autorité	du	gestionnaire	et	de	ses	agents	Le	gestionnaire	et	les	agents	de	la	gare	routière	sont	responsables	du	maintien	de	l’ordre	public	et	du	respect	du	règlement	intérieur.	Ils	peuvent,	en	cas	de	nécessité,	faire	appel	aux	forces	de	police	afin	d’expulser
le	ou	les	personnes	qui	ne	se	conformeraient	pas	aux	dispositions	du	présent	règlement	et	de	la	législation	en	vigueur.	Ils	peuvent,	lorsqu’un	bagage	non	étiqueté	laissé	sans	surveillance	est	repéré	dans	l’enceinte	de	la	gare	routière,	activé	le	Plan	Vigipirate.	Les	usagers	de	la	gare	routière	et	le	personnel	des	entreprises	de	transport	doivent	se
conformer	strictement	aux	consignes,	indications	ou	avis	qui	leur	seront	données	par	le	gestionnaire,	soit	par	voie	d’affichage,	soit	verbalement	par	l’intermédiaire	du	personnel	de	la	gare.	Pénalités	En	cas	de	non-respect	du	présent	règlement,	le	gestionnaire	est	habilité	à	appliquer	des	pénalités	par	infraction	dument	notifiées	aux	transporteurs	:
Stationnement	gênant	:	60	€	HT	Non-respect	des	consignes	des	agents	des	gares	routières	:	60	€	HT	Utilisation	des	quais	sans	demande	préalable	:	60	€	HT	Ouverture	forcée	des	barrières	:	200	€	HT	Stationnement	en	double	file	:	60	€	HT	Non-	respect	du	règlement	d’exploitation	autre	que	les	cas	mentionnés	ci-dessus	:	60	€	HT	Registre	des
remarques	Il	est	tenu,	dans	la	gare	routière,	un	registre	destiné	à	recevoir	les	remarques,	les	suggestions	des	voyageurs	et	des	transporteurs	concernant	l’exploitation	de	la	gare.
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